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LA SITUATION 
AUJOURD'HUI 
 
On peut distinguer aujourd'hui 
deux grandes périodes dans 
l'histoire de nos retraites 
depuis 1945, date de la 
création de la Sécurité sociale 
et de la mise en place d'un 
régime de base fonctionnant 
en répartition, pour les salariés 
du secteur privé. 
 
De 1945 à 1993 
 
La première, qui s'étend de 
1945 à 1993, voit la mise en 
place progressive, dans le 
secteur privé et toutes 
professions confondues, de 
régimes de retraite, de base 
ou complémentaires, fonction-
nant en répartition et dont les 
règles de calcul des droits à 
pension sont fixées de 
manière à garantir, à tous les 
salariés en tout cas et pour 
une carrière complète, un 
revenu de remplacement à la 
retraite de l'ordre de 75 % du 
revenu qui était le leur 
lorsqu'ils étaient en activité. 
Une fois la retraite liquidée, 
son montant est indexé sur 
l'évolution constatée du salaire 
moyen de l'ensemble des 
salariés du secteur privé. 
 
Ainsi le niveau de vie de 
chaque retraité évolue-t-il 
durant toute la durée de la 
retraite, comme le niveau de 
vie de l'ensemble de la 
population des salariés en 
activité. 
 

Durant toute cette première 
phase le choix pour la réalisa-
tion de cet objectif, du « tout 
répartition » fait alors l'objet 
d'un consensus général. Le 
financement de la retraite est 
assuré à hauteur des besoins 
sans que nul n'y trouve rien à 
redire. La part des dépenses 
de retraite en pourcentage du 
PIB, passe ainsi de 5,40% en 
1959 à 7,3 % en 1970 et à 
12,6 % en 2000 : elle fait donc 
plus que doubler en quarante 
ans. 
 
De 1993 à 2006 
 
La seconde phase, qui va de 
1993 à nos jours, voit la 
remise en cause, progressive 
dans le temps, certes, mais 
néanmoins brutale, de tout ce 
qui avait été mis en place au 
cours de la première phase, 
d'une durée, rappelons le, de 
près de cinquante années. 
 
La loi Balladur de 1993 rompt 
ainsi délibérément avec le 
passé. Elle modifie en profon-
deur les conditions d'ouverture 
et les règles de calcul des 
droits à retraite dans les 
régimes de base de Sécurité 
sociale du secteur privé, ou-
vrant ainsi la voie à la remise 
en cause ultérieure de l'en-
semble du système de retraite 
par répartition mis en place 
auparavant, et par la même 
occasion, des retraites des 
salariés du secteur public. La 
durée de cotisation validée 
dans ces régimes et 
permettant d'obtenir une 
retraite liquidée au taux dit 

«plein » de 50 %, est 
progressivement  portée  de 
37,5 années en 1993 à 40 
années en 2003. 
 
Le salaire de référence auquel 
ce taux est appliqué pour le 
calcul du montant de la 
pension, était le salaire annuel 
brut moyen (SAM) des dix « 
meilleures années» de la 
carrière. On l'obtenait en 
faisant la moyenne des dix 
salaires annuels bruts soumis 
à cotisation les plus élevés de 
la carrière, après revalorisa-
tion de chacun des salaires 
annuels bruts soumis à 
cotisation dans le régime et 
inscrits au compte du salarié, 
comme l'évolution constatée 
du salaire annuel brut moyen 
de l'ensemble des salariés du 
secteur privé entre l'année où 
ce salaire a été perçu et la 
dernière année d'activité. 
 
La loi Balladur fait d'abord 
passer le nombre de ces 
«meilleures années » de dix à 
vingt-cinq, à raison d'une unité 
de plus chaque année, à partir 
du 1er janvier 1994 et jusqu'au 
1er janvier 2008 inclus. 
 
Elle indexe ensuite pour cinq 
ans à la fois les salaires 
annuels bruts soumis à 
cotisation (on dit : « les 
salaires portés au compte ») 
de chaque salarié et les 
pensions en cours de service, 
non plus sur le salaire moyen 
de l'ensemble des salariés du 
secteur privé,  mais sur les 
prix. 
 



Cette mesure a été pratique-
ment reconduite en 2000, 
2001, 2002 et 2003 avant 
d'être définitivement 
pérennisée par la loi Fillon de 
2003. Or, d'une année sur 
l'autre, le salaire moyen de 
l'ensemble des salariés du 
secteur privé progresse en 
général plus vite que les prix, 
du fait à la fois des aug-
mentations générales de 
salaires et des augmentations 
individuelles liées à 
l'ancienneté, au mérite ou à un 
changement de qualification 
ou de responsabilité.  
De combien ? Selon le Conseil 
d'Orientation des Retraites 
(COR), en moyenne annuelle, 
le différentiel entre l'évolution 
des salaires et l'évolution des 
prix se situe sur une longue 
période autour de 1,6 % par 
an. Il en résulte évidemment 
que le montant d'un salaire 
porté au compte, revalorisé 
comme l'évolution des prix 
entre l'année où il a été perçu 
et la dernière année d'activité 
du salarié, sera presque 
toujours inférieur au montant 
de ce même salaire porté au 
compte revalorisé comme 
l'évolution du salaire moyen 
des salariés du secteur privé, 
entre l'année où il a été perçu 
et la dernière année d'activité 
du salarié. 
 
Ainsi la loi Balladur remplace-
t-elle pour le calcul de la pen-
sion, à terme, c'est-à-dire à 
compter de 2008, la moyenne 
des dix salaires revalorisés les 
plus élevés de la carrière par 
la moyenne, presque toujours 
inférieure, des vingt-cinq 
salaires revalorisés les plus 
élevés de la carrière, chacun 
de ces salaires ayant été par 
ailleurs revalorisé d'un mon-
tant presque toujours inférieur 
à ce qu'il était auparavant. On 
peut alors chiffrer de manière 
simple les conséquences de 
ces mesures sur le montant 
des droits à retraite d'un 
salarié entrant dans la vie 
active en 2006 et cotisant par 
exemple, durant toute sa 
carrière au plafond de la 
Sécurité sociale. Ce plafond 

évolue en effet aujourd'hui 
comme le salaire moyen de 
l'ensemble des salariés du 
secteur privé. Les résultats de 
ce chiffrage sont édifiants ! 
Par application des règles de 
calcul des droits à retraite en 
vigueur avant la loi Balladur de 
1993, ce salarié aurait perçu, 
à la retraite, un montant de 
pension égal à : 50% du 
plafond de la Sécurité sociale 
en vigueur lors de sa dernière 
année d'activité. Par 
application des règles de 
calcul édictées par la loi Bal-
ladur de 1993, il ne partira 
plus dans l'hypothèse d'un dif-
férentiel de 1,5 % par an en 
moyenne annuelle (pourcen-
tage retenu dans les 
projections effectuées par les 
régimes de retraite 
complémentaire Agirc et 
Arrco) entre l'évolution des 
salaires et celle des prix sur la 
période considérée qu'avec : 
42 % du plafond de la Sécurité 
sociale en vigueur lors de sa 
dernière année d'activité ! Soit 
une baisse de droits à retraite 
de 16 %, dont 6,5 % 
imputables au changement de 
mode d'indexation et 9,5 % au 
passage des dix aux vingt-cinq 
« meilleures années ».  
 
La pension étant, de plus, 
désormais indexée, elle aussi, 
sur les prix et non plus sur les 
salaires, son montant sera, en 
application de ces nouvelles 
règles, inférieur de 20 % au 
bout de quinze années de 
retraite à ce qu'il aurait été en 
cas d'indexation sur les 
salaires. Ce montant ne 
représentera plus au bout de 
quinze ans de retraite que : 
34% du plafond de la Sécurité 
sociale en vigueur cette 
quinzième année. Quant aux 
retraites complémentaires, 
Agirc pour les cadres et 
assimilés cadres pour la partie 
de leur salaire dépassant le 
plafond de la Sécurité sociale, 
Arrco pour tous les salariés, 
cadres ou non-cadres, pour la 
partie de leur salaire inférieure 
ou égale au plafond de la 
Sécurité sociale, le Medef a 
réussi en 1996 et 2003 à 

obtenir des quatre 
organisations syndicales Cfdt, 
Cfe-Cgc, Cftc et Fo, la 
signature d'accords modifiant 
les règles de calcul des droits 
à retraite dans ces régimes de 
manière plus drastique encore 
que la loi Balladur ne l'avait 
fait dans le régime général et, 
à ce titre, proprement 
désastreux pour les vingt-huit 
millions de salariés du secteur 
privé qu'ils concernent (dix-
sept millions de salariés en 
activité et onze millions de 
salariés en retraite). On peut 
comparer les droits à retraite 
qu'un salarié pouvait obtenir, 
pour une carrière complète de 
40 années, avant la signature 
de ces accords avec les droits 
à retraite que le même salarié 
peut espérer aujourd'hui pour 
la même carrière débutée en 
2006. Là encore, le résultat 
est édifiant ! La perte de 
droits, autrement dit la baisse 
du montant de la pension se 
situe, toujours dans la même 
hypothèse d'un différentiel de 
1,5 % en moyenne par an sur 
la période considérée entre 
l'évolution des salaires et celle 
des prix, à ... 44 % ! Ainsi un 
salarié qui ferait toute sa 
carrière au plafond de la 
Sécurité sociale en cotisant 
uniquement au régime général 
et à l'Arrco, verrait, par 
application des règles de 
calcul en vigueur aujourd'hui 
dans ses régimes de base et 
complémentaire, le montant 
total de ses droits à retraite 
chuter de : 71 % du plafond de 
la Sécurité sociale en vigueur 
lors de sa dernière année 
d'activité à moins de 54 % de 
ce même plafond ! Au bout de 
quinze ans de retraite, le 
montant de la pension ne 
représenterait plus que 43% 
de ce même plafond ! 
 
Pour fixer les idées, le plafond 
de la Sécurité sociale étant en 
2006 de 2 589 euros par mois, 
les montants bruts de retraite 
à la liquidation et quinze 
années plus tard seraient 
respectivement de 1 398 
euros et 1 113 euros par mois 
au lieu de 1838 euros par 
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mois. Quant à la loi Fillon de 
2003, elle a entrepris la 
généralisation progressive, 
dans un premier temps aux 
seuls salariés des différentes 
fonctions publiques, des 
principaux reculs imposés par 
la loi Balladur aux salariés du 
secteur privé : passage de 
37,5 années en 2003 à 40 
années en 2008 de la durée 
de service permettant 
l'obtention du taux «plein » de 
75 % et indexation sur les prix 
des pensions liquidées. Elle 
allonge à partir de 2009, pour 
tous les salariés, ceux relevant 
des fonctions publiques 
comme ceux relevant du 
secteur privé, cette même 
durée de cotisation de 40 
années en 2008 à 41 années 
en 2012...pour commencer, 
des allongements 
supplémentaires jusqu'à 42 
ans au moins étant d'ores et 
déjà prévus par la loi. 

retraites, celui des salariés du 
secteur public, régimes 
spéciaux compris, comme 
celui des salariés du secteur 
privé. 
 
La loi Balladur comme la loi 
Fillon n'ont constitué que des 
étapes sur la voie tracée : pas-
ser à terme, dans notre pays 
du « tout répartition » au « tout 
capitalisation ». Ce qui au vu 
des expériences de ce type 
déjà tentées au Royaume-Uni, 
au Chili, en Argentine et 
ailleurs, s'avérerait 
catastrophique pour le niveau 
de vie futur de l'immense 
majorité des retraités. Pour 
des raisons politiques et 
juridiques incontournables 
c'est la voie longue, certes, 
mais seule efficace du « 
glissement progressif » qui a 
été choisie. Tout se met en 
place pour introduire 
progressivement la capi-
talisation dans le système de 
retraite français y compris 
dans la fonction publique avec 
la création d'un régime 
additionnel fonctionnant selon 
le principe dit « de la 
répartition provisionnée » mais 
dont la caractéristique 
principale est, tout comme en 
capitalisation, l'absence quasi 
totale de garanties quant aux 
droits à retraite future acquis 
en contrepartie du versement 
des cotisations. Les régimes 
spéciaux jusqu'ici épargnés 
font d'ores et déjà l'objet d'« 
attentions particulières » : ils 
sont, les uns après les autres, 
« adossés » au régime 
général et aux régimes 
complémentaires Agirc-Arrco 
des salariés du secteur privé, 
prélude naturel à leur 
intégration future escomptée 
dans ces régimes. L'Agirc, 
régime de retraite des cadres, 
acquis historique s'il en est, 
car régime par répartition créé 
en 1947 pour une population 
qui dans tous les autres pays 

était naturellement vouée à se 
couvrir en matière de retraite 
par des régimes par 
capitalisation, et par la même 
véritablement symbolique du 
choix effectué à cette époque 
du « tout répartition » est 
aujourd'hui la cible privilégiée 
du Medef qui, pour des 
raisons exactement inverses à 
celles qui lui ont donné nais-
sance en 1947, entend, en le 
détruisant, en faire le symbole 
d'un choix qu'il espère irréver-
sible, à terme, de la capitalisa-
tion en lieu et place de la 
répartition dans notre pays. 
C'est, dès cet automne, que le 
Medef entend porter l'esto-
cade décisive contre ce 
régime, actuellement 
insuffisamment financé par les 
cotisations qu'il reçoit et qui ne 
doit son équilibre financier 
qu'à une contribution 
financière qui lui est versée 
par le régime Arrco. Ce que 
veut le Medef, c'est équilibrer 
l'ensemble actuel Agirc-Arrco 
par une baisse drastique des 
droits à retraite futurs en 
tranche B (partie du salaire 
inférieure au plafond de la 
Sécurité sociale, sur laquelle 
cotisent les cadres et 
assimilés cadres de ce 
régime, en laissant à l’Arrco, 
(régime complémentaire en 
tranche A partie du salaire 
inférieure ou égale au plafond 
de la Sécurité sociale de tous 
les salariés cadres et non-
cadres) la charge de combler 
le déficit de ressources de 
l'Agirc. 

 
CE QU'ON NOUS 
PRÉPARE POUR 
DEMAIN 
 
Demain, c'est-à-dire dès l'au-
tomne 2006 avec le rendez-
vous prévu (clause dite de 
revoyure) par les accords 
paritaires du 13 novembre 
2003 sur les retraites 
complémentaires Agirc-Arrco, 
à partir ensuite de 2008 pour 
les rendez-vous prévus à la 
fois par la loi Fillon et par la 
renégociation des accords 
paritaires sur les retraites 
complémentaires Agirc-Arrco, 
l'accord du 13 novembre 2003 
ayant été signé pour une 
durée de cinq ans. Personne 
ne peut nourrir la moindre 
illusion sur les intentions du 
gouvernement actuel et sur 
celles du Medef en ce qui 
concerne le dossier des 
retraites. La seule, l'unique 
préoccupation de l'un comme 
de l'autre est de réduire le 
besoin de financement des  

 
En clair, le besoin de finance-
ment actuel des retraites en 
cours de service à l'Agirc, 
serait pris en charge par 
l’Arrco, avec évidemment des 
conséquences dommageables 
pour l'équilibre financier de ce 
régime, lesquelles justifieraient 
alors de nouvelles baisses des 
droits à retraite qu'il garantit. 
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En Résumé… 
                                                  Comment Faire ?

N PRINCIPE 

I est normal qu'un pays riche 
ont la population vieillit 
ssure des conditions de vie 
écentes à ses retraités en 

eur consacrant 
rogressivement une part plus 

orte du PIB. 

N PROBLEME 

e système actuel n'est plus 
iable : dans les prochaines 
nnées, il va y avoir beaucoup 
oins d'actifs cotisant pour 

inancer beaucoup plus de 
etraités. Cette augmentation 
u nombre des retraités 
tteindra son pic en 2040, 
our décroître ensuite. 
omment faire pour que le 
ystème par répartition (la 
énération des actifs finance 

a génération à la retraite) 
upporte ces nouvelles 
ontraintes ? 

N MENSONGE 

l est faux de prétendre, 
omme le gouvernement et le 
atronat (MEDEF), qu'il 
'existe qu'une solution : 
llonger la durée de la vie 
ctive tout en diminuant le 

aux des pensions. 

'AUTRE SOLUTION : 

ugmenter les cotisations 
ociales sur l'ensemble des 
evenus. 

insi les salariés et les 
mployeurs contribueraient 
galement à dégager de 
ouveaux financements en 
cceptant de prélever 
avantage sur les richesses 
roduites (PIB) pour payer les 
etraites. Cette augmentation 
es prélèvements conduirait, 
' ici 2040, à consacrer une 
art supplémentaire de 6% 

du PIB au financement des 
retraites, à raison d'une 
hausse progressive et 
régulière de 0,34% par an, 
tout en annulant l'inégalité 
des régimes entre secteur 
public et secteur privé 
instituée par le dispositif 
Balladur de 1993. 
 
Patronat et gouvernement ne 
veulent pas en entendre 
parler, sous prétexte que cet 
alourdissement des charges 
sociales réduirait les profits 
des entreprises et leur 
compétitivité. 
Pourtant, c'est exactement ce 
qu'on a fait ces quarante 
dernières années. Le MEDEF 
de 1960 aurait pu dire : " D'ici 
à 2000, des irresponsables 
veulent augmenter de plus de 
7 points le poids des retraites 
dans le PIB. Cette hausse de 
plus de 130% coulerait nos 
entreprises". Or, les retraites 
sont bien passées de 5,4% à 
12,6% du PIB en 40 ans, sans 
avoir pesé sur les profits dont 
la part dans le PIB reste 
stabilisée autour de 35% 
depuis 1950 en France. 
 
EST-CE POSSIBLE ? 
 
Selon le C-O-R (Conseil 
d'Orientation des Retraites), la 
productivité (=la richesse 
produite par actif) devrait 
augmenter de 1,6% par an 
(hypothèse plus que 
modérée). Un tiers de ce 
surcroît annuel de richesse 
(0.5% de productivité) suffirait 
à financer l'augmentation des 
cotisations. Et le pouvoir 
d'achat resterait en 
augmentation de 1,1% par an 
(soit 1,6% - 0,5% = 1,1%).  
 
Mais cela nécessite : 
 
1.    Que    le    prélèvement    
des cotisations sociales se 

fasse sur l'ensemble des 
revenus et non pas seulement 
sur les revenus du travail : 
faire participer à l'effort 
commun, et autant que 
nécessaire, les revenus des 
entreprises et surtout les 
revenus de la spéculation 
financière qui échappent pour 
une grande part à tout 
prélèvement. C'est, bien 
entendu, ce que refuse 
absolument le MEDEF. 
 
2. La perspective d'un retour 
au plein emploi : d'avantage 
d'actifs cotisant et moins de 
dépenses-chômage dégagent 
des disponibilités 
supplémentaires pour le 
financement des retraites. 1 
million d'emplois créés 
représentent 13 milliards 
d'Euros disponibles (+ 5 
milliards de cotisations / -8 
milliards d'allocations 
chômage). C'est possible, par 
exemple, en abandonnant le 
"pacte de stabilité", comme 
sont prêts à le faire de 
nombreux pays européens. 
 

La réforme des retraites  
est avant tout  
un problème  
de partage de 

richesses ! 
 

Le capital doit contribuer 
au même titre que le travail  

à l'effort supplémentaire  
pour financer les Pensions. 

 
Pour la petite histoire, les 
députés doivent cotiser 10 ans 
pour avoir une retraite à taux 
plein et peuvent racheter leurs 
années de cotisations en cas 
de dissolution de l'Assemblée. 
Leur salaire a aussi été 
augmenté de 70%. Quant aux 
ministres, il leur suffît 
d'exercer leur mission 6 mois 
pour avoir droit à une retraite. 

4




